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324 HisToiRTî. ET Commerce
voie les inftruclions qui doivent

leur fervîr dr. règle.

Les Commi lia ires fc font pré-

valus du pouvoir que la charte

leur donnoit pour établir des loix

fondarrientales , fuîvant lefquel-

les le Colon leur efl: entièrement

aflujetti y & qui les rendent en

quelque façon mciîtrcs abfolus de

(à liberté 6c de fa propriété.

Pour toute Jurifdidîon , la

Géorgie n'a qu'une Cour de

Chancellerie , compofce d'un

très petit nombre de Magîftiats,

à la dlfcrétion defqucls la vie ^
les biens des particuliers font fou-

rnis. Aucune borne ne reftraint

l'autorité du Confeil ou des Ma-
giftracs qu'il commet 5 enforte

que s'ils prennent de faulTes me-

fures, comme il eft très poffible

que cela leur arrive, en leur fup-

pofant même de bonnes inten-

tions , les Colons font dans la né-
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